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Voiture neuve achat en LOA en panne un
mois après l achat

Par Nafreau, le 01/01/2024 à 14:57

Bonjour

Suite a l'achat d'un vehicule neuf (un mois 800 kms)

Comment annuler la loa XXXXXXX

Plus confiance

Merci

Par Marck.ESP, le 01/01/2024 à 16:23

Bonjour

Mission quasi-impossible, mais un défaut important sur le véhicule peut déboucher sur un
changement de ce dernier. 

La première étape est la négociation avec votre concessionnaire et à défaut d'entente, faire
expertiser le véhicule et intervenir par voie de justice.

Par Cousinnestor, le 01/01/2024 à 17:49

Hello !

Nafreau, quid de la réparation du véhicule ? N'est-elle pas prise en charge par la garantie
constructeur ?

Au fond pour quel motif vouloir résilier la LOA ? Que dit votre contrat sur ce point ?

A+



Par Nafreau, le 01/01/2024 à 18:33

Envie de résilier le LOA parce que je n'ai plus confiance dans ce véhicule.
Je pense qu'il sera réparé sans discussion.
J'ai eu précédemment une voiture qui a passé 3 mois au garage sur 6 mois de possession

Par Visiteur, le 01/01/2024 à 19:16

BONJOUR
Le contrat donne les règles et je rejoins les avis ci-dessus.
Pas de chance pour vous je pense, car je connais un véhicule de cette marque, 180.000 km
avec uniquement des révisions et un rappel... Mais bon, rien de juridique là dedans...

Voir un avocat, après expertise, sera la voie à suivre, si vous tentez l'annulation de la vente.
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